
FORMULAIRE DE MISE EN CANDIDATURE

Nom en lettres moulées:

Numéro de téléphone: (           )

Au comité exécutif:

□ Présidence (mandat 1 an)

□ Trésorerie (mandat 3 ans)

□ Vice-présidence Griefs (mandat 3 ans)

□ Vice-présidence MVSIC 2 (mobilisation/vie syndicale/information/communication) (mandat de 3 ans)

□ Vice-présidence catégorie 2 (mandat 1 an)

□ Vice-présidence catégorie 3 (mandat 3 ans)

Au niveau des régions:
□ Région de Charlevoix  □  Agent-e Santé et sécurité au travail 1 poste (mandat de 3 ans)

 □  Comité de surveillance 1 poste (mandat de 3 ans)

 □  Délégué-e 4 postes (2 mandats de 3 ans / 2 mandats de 1 an)

□ Région de Portneuf  □  Agent-e Griefs 1 poste (mandat de 1 an)

 □  Agent-e Santé et sécurité au travail 1 poste (mandat de 3 ans)

 □  Comité de surveillance 1 poste (mandat de 1 an)

 □  Délégué-e 4 postes (2 mandats de 3 ans / 2 mandats de 1 an)

□ Région de Québec-métro  □  Agent-e Griefs 6 postes (4 mandats de 3 ans / 2 mandats de 1 an)

 □  Agent-e Santé et sécurité au travail 3 postes (3 mandats de 3 ans)

 □  Comité de surveillance 1 poste (mandat de 1 an)

 □  Délégué-e 20 postes (10 mandats de 3 ans / 10 mandats de 1 an)

Catégorie 2   □   /   Catégorie 3   □

Signature de la candidate ou du candidat No d'employé-e

Réception de la candidature:

Signature du président ou du secrétaire d'élection Date Heure

**Le formulaire de mise en candidature doit être envoyé par courriel à electionsttciussscncsn2026@gmail.com 

*** La date limite pour déposer sa candidature est le: 17 février 2026 à 12:00 (midi).

Frédéric Maheux Gilles Lamontagne
Président d'élection Secrétaire d'élection

5.

3.

4.

1.

2.

Port d'attache:

Les cinq (5) membres en règle suivants ont signé en appui à ma candidature
Signature Port d'attache Catégorie No d'employé-e

Tous les membres en règle du syndicat peuvent poser 
leur candidature sur ces postes.

Les membres en règle du syndicat doivent provenir de la CATÉGORIE 
pour poser leur candidature sur ces postes.

Les membres en règle du syndicat doivent provenir de la RÉGION pour poser leur candidature sur ces postes.


